
 VIET VU DAO             Arts Martiaux Traditionnels Vietnamiens 
 Club – Hy Vong          .  Vo Co Truyen Viet-Nam – Ecole Tan-Luong  .


REGLEMENT INTERIEUR PRATIQUANT





Article 1 : Les formalités administratives
· Deux cours d’essai sont accordés à toute nouvelle inscription, après signature de la décharge.
· Tout  membre doit être à jour du paiement des cotisations et de la licence Fédérale du Club pour pouvoir prétendre à s’entrainer.
· Le dossier d’inscription doit être remis sous 15 jours, il comprend : 
· un certificat médical de non contre-indication.
· la fiche d’inscription club.
· Un chèque de 263€ à l’ordre de «Viet Vu Dao club Hy-Vong » correspondant à la Licence Fédérale de 38€, l’adhésion au club de 15€ et 210€ de cotisation annualisée.

Article 2 : L’Hygiène
· Il est formellement interdit de marcher pieds-nus hors des tatamis.
· Chaque pratiquant doit avoir des chaussons pour circuler hors des tatamis ainsi qu’une bouteille d’eau.
· Il est formellement interdit de marcher avec des chaussures ou baskets sur les tatamis.
· Les kimonos, « Vo Phuc » doivent être propres à chaque entrainement.
· Les ongles des mains et pieds doivent être coupés courts.
· Tous les bijoux, pendentifs, montres, piercings, etc.…, ainsi que les barrettes et épingles à cheveux doivent être retirés avant le cours. Les cheveux longs doivent être tressés ou coiffés par un chouchou.
· Il est également interdit de manger ou boire sur les tatamis.

Article 3 : Le Respect
· Les adhérents se doivent, lors de chaque cours ou compétition, le respect mutuel. 
· Le professeur pourra, si besoin, faire sortir des tatamis les perturbateurs.
· Les téléphones portables doivent être éteints et au fond du sac. Le club décline toute responsabilité en cas de vol. Seules les personnes astreintes professionnellement auront l’autorisation de l’avoir à proximité des tatamis.










Article 4 : L’Ethique
· Seules les ceintures obtenues au sein de la F.F.V.V.D seront acceptées sur les tatamis. 
· Les adhérents ont le droit de prendre part à toutes les compétitions (suivant leur niveau), il en est de même pour les stages.
· L’adhérent s’engage à s’équiper du matériel recommandé et adéquat à la discipline pratiquée et à le porter lors des entraînements. Ce matériel doit être homologué.
· Les passages de grades enfants et adultes se font à huis-clos sans la présence des parents ou amis, qui seront admis seulement pour la remise des diplômes.
· L’usage abusif de vos compétences en arts martiaux sur la voie publique est strictement interdit.
· Toute personne non inscrite au Club, donc non assurée, n’a strictement pas le droit de monter sur les tatamis.
· Tout pratiquant doit saluer les tatamis en montant et en sortant avec leur ceinture à la main et non autour de la taille.

Article 5 : Règles de bon fonctionnement
· Les adhérents sont tenus de respecter les horaires et de ne pas arriver en retard pour ne pas perturber les cours.
· Les parents des mineurs sont responsables jusqu’à l’arrivée du professeur et sont tenus de venir récupérer leurs enfants à la fin des cours.
· Les parents ne sont pas autorisés à rester pendant les cours afin de ne pas perturber les enfants. 
· Si pour des raisons justifiées (déménagement sur une autre commune, raison médicale) l’enfant devait abandonner la pratique du Viet Vu Dao, un remboursement au prorata pourra être effectué. 


 - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

Je soussigné(e) …………………………… ou responsable légal de l’enfant :

……………………………..             ………………………………..

……………………………..             ………………………………..

atteste avoir lu avec ce ou ces derniers le présent règlement.

Nous nous engageons à le respecter pour le bon déroulement des cours.

Le responsable légal.                                                                        Le ou les adhérents.
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